
RENTREE BUGETAIRE DANS LE DEPARTEMENT DE DIKODOUGOU 

La cérémonie d’ouverture a été marquée par l’allocution du Préfet de département de 

Dikodougou. 

Dans ses propos introductifs, le Préfet de département a exprimé ses sincères remerciements à 

l’assemblée pour la forte mobilisation. Puis il a précisé le contexte de la tenue de la rencontre. 

A ce propos  , il a indiqué que la rentrée budgétaire qui est devenue un exercice habituel à chaque 

début d’année depuis une bonne période , donne l’occasion à tous les acteurs de la dépense 

publique de s’approprier des nouvelles mesures édictées par la Direction Générale du Budget et 

des finances pour assurer une bonne exécution du budget   

A la fin de ses propos, le Préfet de département a ouvert les travaux relatifs à la rentrée 

budgétaire 2024 dans le département de Dikodougou. 

A l’entame de son exposé, Monsieur BROU AUBIN, Directeur Régional du Budget et des 

Finances, a d’abord exprimé sa gratitude à Monsieur le Préfet de département, qui n’a ménagé 

aucun effort dès son retour de mission, pour présider en personne la cérémonie de rentrée 

budgétaire dans le département de Dikodougou. Monsieur BROU AUBIN a également traduit sa 

reconnaissance au Préfet  pour la mise à disposition de la DRBF, la salle de conférence de la 

Préfecture pour la tenue de la rentrée budgétaire.  

Enfin, le DRBF a adressé ses sincères remerciements à l’ensemble des participants pour leur 

grande mobilisation et leur présence effective. Poursuivant, Monsieur BROU a présenté les 

nouvelles Directions Régionales du Budget et des Finances (DRBF) en déclinant leurs 

attributions, leur organisation et leur fonctionnement. 

Ensuite, le DRBF à travers une présentation, a fait le bilan de l’exécution du budget 2023 dans le 

département de Dikodougou. Il ressort de ce point que le budget a été exécuté à un taux de 99,33 

%. Taux jugé très satisfaisant mais pouvant être amélioré. 

Ces nouvelles DRBF sont chargées d’assurer la coordination et la mise en œuvre des missions de 

la DGBF dans leurs zones de compétence. A ce titre, les DRBF sont chargées d’assister et 

d’encadrer les acteurs de la chaîne de la dépense publique tant dans l’élaboration que dans 

l’exécution de leur budget. Ils sont également appelés à veiller à la bonne exécution du budget à 

travers la sensibilisation, la formation et l’assistance technique des acteurs de la dépense. 

 Pendant les échanges,  il a été indiqué aux acteurs du circuit de la dépense, les dispositions à 

prendre pour une bonne exécution du budget. Il s’agit en substance : 

 - de l’interdiction de constituer des passifs,  

- de l’engagement des dépenses dans le respect des plafonds des crédits qui leur sont alloués par 

la régulation budgétaire en vigueur,  

- des précautions à prendre afin d’éviter les engorgements des dossiers en fin de gestion  

- des taux d’engagement trimestriel en fonction de la dotation ou du programme. 

 

 



 


